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Générale colonial

Décision n° 156 Décisions concernant les Services d’Etat

n° 156
Ministéere Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 6 février 1961
Numéro JO Date du numéro
n° 2 du 28/02/1961 28 février 1961

TEXTE INTEGRAL

Un consé de fin de contrat de six mois a passer a Grasse (Alpes-Maritimes), chemin des Campanettes, est accordé a M.
Landru Gaston, comptable contractuel au Port, qui aura accompli au 14 mars 1961. un séjour effectif et ininterrompu de 24
mois. M .Landru Gaston. classé au groupe lll, voyagera accompagné de son épouse et de son enfant &gé de 21 mois, et
quittera Djibouti par voie maritime ou aérienne (classe touriste) selon les possibilités, a partir du 14 mars 1961. La dépense
est imputable sur le Budget local.
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